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ASSOCIATION DES MANDATAIRES EN

VÉRIFICATION MÉCANIQUE DU QUÉBEC INC.

« AGIR EN SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET

EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE »

Discours d’ouverture

Joseph Bavota, directeur général

26 septembre 2003

Centre des Congrès – Mont Tremblant

Monsieur le Président,

Chers invités,

Mesdames, Messieurs, Messieurs

Bienvenue à ce 12e Congrès de l’Association des mandataires en vérification mécanique du Québec.

Cette année, votre association a concrétisé plusieurs projets annoncés lors du dernier Congrès à Gatineau.

Brièvement, voici nos réalisations qui confirment le rôle important que nous avons à jouer et qui souligne aussi que la sécurité routière est un objectif qui se renouvelle constamment.

Tel que promis, dans le domaine de la formation continue, nous avons organisé treize (13) cours de formation pour les techniciens en vérification mécanique chez les mandataires ou en entreprises PEP.  Ces cours visent la mise à jour des connaissances et les techniques de travail des techniciens.  Plus de deux cents (200) techniciens de cinquante (50) entreprises ont participé aux cours.  Le succès de ces cours nous permet, cette année, de continuer à vous les offrir avec plusieurs nouveautés.  Nous avons ajouté les mises à jour des normes en vigueur de la Commission de transport du Québec et la Loi 430, les différences entre les diverses réglementations provinciales, les erreurs de procédures ou de techniques de vérification les plus fréquemment observées et la vérification des régleurs de freins à ajustement automatique.  Nous avons également ajouté un examen des connaissances à la fin du cours.

Je voudrais remercier les représentants des entreprises suivantes qui ont prêté leur lieu afin d’assurer que le contenu des cours offre un volet pratique.  Ils sont :

· Mme Line Comeau et M.Sylvain Charest  de Location Inter  Estrie

· M. Gérald Bilodeau et Mme Linda Vinceri  du  Groupe Guy

· M. Richard Jalbert du Centre d’Estimation (Sherbrooke)

· M. Michel Rondeau du Centre de vérification Rondeau

· M. Christian Leroux de Joliette Dodge Chrysler

· M. Bernard Gravel et M.Michel Marcotte de Hino Montréal et Centre du camion UTR

· M. Jacques Bourdages de Intersan

· M. Robert Fontaine de Boutin Express

· M. Richard Carpentier de Groupe Quadrex

· M. Yvon Dalpé de Transport Transbo

· M. Mario Lachance de VicWest


BRAVO!!

Je voudrais aussi féliciter notre consultant, M. Olivier Belavigna-Ladoux qui nous a permis de réaliser ce cours.  Je vous encourage à vérifier les dates des prochains cours et de vous inscrire le plutôt possible(4 Cours sont déjà complet.)

Toujours dans le domaine de la formation continue, nous vous offrons, le 6 Novembre à Drummondville un symposium sur le thème « Mettons le frein aux accidents ».  Plusieurs manufacturiers et fournisseurs de systèmes de freinage ABS dont Bendix, Arvin Meritor et Haldex  seront invités à partager leurs connaissances avec vos techniciens. Les représentants de La Saaq et notre Formateur  seront aussi présents.

Notre engagement à la formation continue a aussi été pris en considération via notre site web.  Beaucoup d’informations y sont transmises et nous renouvelons notre site fréquemment.  Durant l’année, nous avons ajouté une section sur l’environnement et une section sur les questions fréquemment demandées par les techniciens lors des formations.  A ce jour, plus de 9 000 visites ont été enregistrées sur notre site.  Un fait intéressant, plus de 40% des visites parviennent du Canada anglais, les États Unis, l’Europe, l’Australie, l’Asie et l’Afrique.  L’analyse des données nous permettra d’élaborer les améliorations nécessaires à notre site.

Dans le domaine de la haute technologie, nous continuons à favoriser l’utilisation du freinomètre comme équipement ajouté à la vérification mécanique.  Le Comité technique a mis, cette année, la priorité à la diffusion de l’information sur l’équipement.  Son utilisation a permis à plusieurs milliers de véhicules d’être vérifiés avec le freinomètre durant l’inspection annuelle.  Il est important de souligner que votre association a participé, avec les fournisseurs d’équipement JalCar pour Muller Bem et Infinity Test pour EWJ en collaboration avec Les Expertises Track Test, à des essais de freinage pour les véhicules légers et lourds.  Le résumé du rapport de cette étude sera disponible pour consultation bientôt. J’en profite pour remercier le CAA Québec à Montréal et Cummins Est du Canada  à  Québec pour leur précieuse collaboration lors des essais.

En ce qui concerne la formation sur son utilisation, nous étudierons comment nous pourrons uniformiser ceci avec les représentants des équipements et la Société de l’assurance automobile du Québec. Déjà dans les nouveaux contrats la callibration des équipements deux fois par année est  obligatoire. Il va de soi que nous continuerons de faire la promotion que les inspectons soient toujours accompagnées par un essai de freinage et ça, pour l’ensemble des inspections au Québec.  J’encourage nos membres au programme PEP à effectuer des essais de freinage sur leurs véhicules aux Centres accrédités du réseau ASMAVERMEQ.

Dans le domaine du partenariat, nous avons rencontré les représentants de la Société de l’assurance automobile du Québec afin de pouvoir discuter de certaines améliorations au programme de vérification mécanique.  La durée du contrat, les fréquences des inspections des véhicules lourds et légers et l’utilisation du freinomètre font partie des discussions. En ce qui concerne la reconnaissance du mandataire déjà en place la SAAQ nous à confirmer que lors d’une appelle d’offres ou les points sont égale c’est le mandataire en place qui aura le mandat. Bien sur si  mandataire à respecter son contrat. Au sujet des fréquences d’inspection obligatoire des véhicules légers, nous sommes d’accord avec le Rapport d’investigation du coroner Jean François Dorval, du  coroner Ferland et du coroner Brochu  qui recommande à la SAAQ d’exiger des propriétaires de véhicules de plus de 10 ans d’age, lors de la demande du certificat immatriculation une preuve d’inspection chez les mandataires afin de s’assurer que ces véhicules sont sécuritaires. En ce qui concerne l’aspect technique, la Vice-présidence à la sécurité routière nous a confirmé sa participation à toute initiative élaborée par le Comité de Haute technologie.(L’activité du 6 Nov. )

Notre participation à la table Industrie - Gouvernement nous a permis, avec d’autres intervenants, de clarifier et améliorer la loi 430.  A ce sujet, nous avons organisé un atelier d’information dont plusieurs membres ont participer  en collaboration avec la Société de l’assurance automobile du Québec.

Il est important de souligner que la participation à la Table Industrie – Gouvernement nous permet de garder des liens étroits avec les représentants de l’industrie, qui sont présents aujourd’hui à titre de participants et de conférenciers.

Dans le domaine de la recherche, nous continuons de participer financièrement au Projet de recherche sur le Contrôle routier.  De plus, comme l’a souligné notre Président, nous continuerons de contribuer à la Fondation Marie Robert pour la recherche sur le traumatisme crânien.

Dans le domaine de la qualité, en devenant membre du Mouvement Qualité Québec, nous procédons présentement à analysé des outils nécessaires à l’amélioration de nos mandats en vérification mécanique et entretiens préventifs.  A ce sujet, nous avons comme objectifs de vous offrir  en 2004 les outils nécessaires à la gestion de vos opérations.

En conclusion, cette année, votre association a décidé d’agir et d’investir dans des outils de formation continue et de Qualité qui permettent à nos membres de continuer à améliorer leurs responsabilités et à atteindre l’uniformité nécessaire à la sécurité routière.

Je vous encourage à continuer de soutenir et de participer dans cet effort avec votre association. Merci de votre appui et bon 12e Congrès !

